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Sa mission
L'Association a pour mission d'aider les travailleurs et les employeurs du secteur
minier à éliminer à la source même les dangers pour la santé, la sécurité et l'intégrité
physique des travailleurs. À ce titre, elle joue un rôle essentiel dans le domaine de la
prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles et agit comme
chef de file en faisant la promotion des activités de prévention dans les milieux de
travail et en développant des produits ou proposant des solutions adaptées aux
besoins de ses clients.

Ses fonctions
L'Association est appelée, en vertu de la Loi sur la santé et la sécurité du travail, à
fournir aux travailleurs et employeurs du secteur minier des services de formation,
d'information, de conseil et d'assistance technique ainsi que de recherche et développement.

Ses objectifs
Proposer une offre de service diversifiée comportant des produits facilement
adaptables aux besoins et particularités de chaque entreprise;

Offrir aux membres des comités de santé et de sécurité, aux gestionnaires et aux
travailleurs des activités de formation permettant le développement des compé-
tences nécessaires à une gestion efficace de la prévention des accidents et des
maladies professionnelles;

Desservir l'ensemble des entreprises du secteur;

Maintenir des relations de qualité avec les associations membres et les partenaires.

L'organisation

L'assemblée générale

Le conseil d'administration (18 membres)

Le comité administratif (3 membres)

La permanence (5)

Directeur général

Technicienne en Conseillers (2) Secrétaire
Administration administrative

L'APSM en bref

Ses valeurs : qualité, concertation, respect et transparence
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La crise financière économique, qui a frappé durement le secteur minier en 2008,
s'est poursuivie pendant la première moitié de l'année 2009. Si l'or comme valeur refuge
a vu croître son prix sur les marchés mondiaux, il en est tout autrement des prix des
métaux de base qui ont enregistré une baisse substantielle. Depuis, ces prix ont
recommencé graduellement à se raffermir. L'économie mondiale a repris de la
vigueur alors que la plupart des pays développés sont sortis de la récession au
troisième trimestre de 2009. Cependant, sur l'ensemble de l'année, une réduction
des capacités de production, la suspension de certains projets, des fermetures et des
mises à pied temporaires se sont poursuivies. La baisse de l'activité minière aura ainsi
entraîné une diminution d'un peu plus de 10 % des heures travaillées dans le secteur
en 2009, par rapport à l'année précédente.

De l'avis de plusieurs observateurs, on peut s'attendre à une faible augmentation de
la demande pour les métaux en 2010; celle-ci devrait survenir en même temps que
les premiers signes d'une reprise fragile sur les marchés des États-Unis et de l'Union
européenne. Malgré ce contexte, l'APSM pourrait connaître une augmentation de
demandes d'intervention au cours de l'année car plusieurs personnes qui organisent
les activités de prévention partiront à la retraite. L'Association sera alors invitée à
assurer le transfert des connaissances et des compétences aux nouveaux membres
des comités de santé et de sécurité et aux responsables d'activités de prévention.
À ceci s'ajoute la formation requise par le démarrage de plusieurs projets et
l'ouverture de nouvelles mines qui nécessiteront l'embauche de nouveaux employés.

En matière de prévention, les efforts conjugués de tous les intervenants (travailleurs,
employeurs et partenaires) ont contribué une fois de plus à une baisse de la fréquence
combinée des accidents. Celle-ci a atteint 5,1 en 2009, ce qui est le meilleur taux
observé depuis que l'Association compile cette statistique. Cette performance est
digne de mention.Toutefois, le secteur minier génère encore beaucoup trop d'accidents
car on observe en moyenne qu'un travailleur sur 19 a subi, en 2009, un accident avec
perte de temps.

D'autre part, l'indice de gravité de ces accidents a continué de s'accroître, s'établissant
à 50,0, ce qui représente une hausse de 31,9 % par rapport à l'année précédente.
Le secteur minier déplore également trois décès accidentels survenus en fin d'année
sur les lieux du travail.

Les maladies professionnelles représentent depuis quelques années près du quart des
lésions professionnelles déclarées à la Commission de la santé et de la sécurité du
travail (CSST) et on peut notamment constater une augmentation des cas associés
aux vibrations mains-bras comme le syndrome de Raynaud et le syndrome du tunnel
carpien.

Sur le plan financier, un contrôle serré des dépenses de fonctionnement a encore une
fois permis à l'APSM de terminer l'année avec un excédent budgétaire. Les efforts
déployés par l'organisation dans la gestion de ses opérations ont permis de réduire
pour une troisième année consécutive le taux de cotisation, celui-ci étant de 0,07 $
par tranche de 100 $ de masse salariale assurable versée en 2009.

Le Syndicat national de l'automobile, de l'aérospatiale, du transport et des autres
travailleurs et travailleuses du Canada (TCA-Canada) est devenu membre de l'APSM
cette année et il sera dorénavant représenté à l'assemblée générale annuelle dans la
catégorie Associations syndicales.

Message des coprésidents
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Trois sièges sont demeurés vacants au Conseil d'administration. Cependant, la révision
des Règlements généraux, présentée à l'assemblée générale 2010, permettra de
réduire le nombre d'administrateurs de dix-huit à seize et de combler le poste vacant
restant. Par ailleurs, le Conseil a accueilli quatre nouveaux administrateurs : M. Alain
Béland, représentant de l'Association des entrepreneurs miniers, MM. Pierre Thibodeau
et Jean Larose, représentant le Syndicat des métallos et M. Guy Robert, représentant du
Syndicat de la métallurgie CSN.

Un comité mis sur pied l'an dernier, avec le mandat de proposer, sur un horizon de
trois ans, un plan de développement de nouveaux produits et services, a présenté son
rapport final. Le Conseil a adopté ses recommandations, notamment le développe-
ment d'un audit pour les activités de prévention et le recours à des ressources externes
à certaines occasions pour la formation et le développement de produits. La mise en
application de ces recommandations se fera graduellement 

Les administrateurs ont joué un rôle important dans la progression de l'Association
et nous les remercions de leur implication, leur collaboration et le soutien qu'ils
accordent à la permanence. Nous tenons également à remercier l'équipe des perma-
nents pour son dévouement, son professionnalisme et le travail accompli tout au long
de l'année.

Les coprésidents,

Dan Tolgyesi Roland Labonté

La prévention des accidents du travail et des maladies
professionnelles, un investissement.
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Le conseil d'administration

De gauche à droite :

Assis :
M.André Racicot, Syndicat des métallos, Gestion IAMGOLD-Québec inc, Mine Doyon
M. Dan Tolgyesi*, Association minière du Québec
M. Jean Drolet, directeur général
M. Roland Labonté*, Syndicat des métallos
M. Jean Larose, Syndicat des métallos, LAB Chrysotile inc.

Debout :
M. Pierre Thibodeau, Syndicat des métallos, ArcelorMittal Mines Canada 
M. Paul Potvin, ArcelorMittal Mines Canada 
M. Guy Robert, Fédération de la métallurgie CSN
M. Steeve Arsenault, Syndicat des métallos, QIT – Fer et Titane inc.
M. Claude Bénard, Fédération de la métallurgie CSN, Les Mines Seleine
M. Normand Doucet, LAB Chrysotile inc. 
M. Michel Létourneau,Mines Agnico-Eagle ltée – division Laronde
M. Réjean Charland, CSD – Centrale des syndicats démocratiques, Mine Jeffrey
M. Yoland Dubé, Gestion IAMGOLD-Québec inc, Mine Niobec

Absents sur la photo :

M. Alain Béland, Machines Roger Intl.
M. James Binnie, Groupe Forage Major International inc.

3 postes vacants :

Représentants des employeurs :
Association des mines d'amiante du Québec
Association minière du Québec

Représentant des travailleurs :
Syndicat des métallos

*Coprésidents de l'Association

Le conseil d'administration

Le paritarisme, un facteur clé de succès en prévention
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Le ralentissement économique mondial a entraîné une baisse de l'activité minière au
Québec et, conséquemment, une diminution des heures travaillées. Les effets négatifs
de cette crise ont eu peu de retombées sur les activités de l'Association qui a connu
une année bien remplie.

Avec une reprise des activités qui se confirme, il est raisonnable de penser que l'industrie
minière sera confrontée à d'importants mouvements de main-d'œuvre, occasionnés par
les nombreux départs à la retraite et l'intégration de nouveaux employés. Ces mou-
vements auront un impact certain sur la santé et la sécurité du travail et ils devraient
être ressentis dans les organisations à plusieurs niveaux de la structure hiérarchique
travailleurs, superviseurs et responsables des activités de prévention. L'industrie
minière sera également appelée à solutionner d'autres défis comme intégrer une
main-d'œuvre diversifiée, répondre aux attentes de différentes générations, développer
des compétences et favoriser le transfert intergénérationel des connaissances des
personnes d'expérience vers les nouveaux employés. L'APSM sera donc appelée à
aider les entreprises à relever tous ces défis.

En matière de formation, quatorze cours sont disponibles, dont trois s'adressent
directement à des instructeurs en entreprise. Tous les cours offerts peuvent facilement
être adaptés aux besoins de chaque entreprise. L'Association a maintenu des sessions
régionales auxquelles peuvent participer des représentants de plusieurs entreprises en
même temps. Au cours de l'année d'activités qui se termine, 82 cours de formation ont
été donnés dans le secteur, dont 78 par un conseiller de l'APSM.

L'Association reçoit à l'occasion des demandes pour lesquelles elle ne possède pas
le contenu de cours ou n'a pas les disponibilités pour y donner suite dans un délai
raisonnable. Elle peut alors s'adresser à d'autres associations sectorielles paritaires
(ASP) pour donner la formation en son nom. Dans ce contexte, afin de satisfaire
davantage de besoins et d'augmenter l'offre de cours aux entreprises du secteur,
l'APSM a créé une banque de formateurs à laquelle elle peut faire appel en fonction
des besoins.

Depuis des années, l'Association a développé plusieurs fiches techniques, dont la
dernière a été élaborée cette année. Elle cherche aussi à s'associer à des partenaires
(IRSST, CSST et autres ASP) pour le développement de nouveaux produits. D'ailleurs,
certains produits sont en cours de développement en partenariat avec d'autres
organisations.

Une nouveauté en 2009, l'APSM a inauguré un site Internet à l'adresse www.aspmines.qc.ca.
On peut y trouver le syllabus des cours de formation, les fiches techniques, les dépliants,
les grilles et le rapport annuel de l'Association.

Les conseillers en prévention sont souvent sollicités pour des interventions de conseil et
d'assistance. Ils ont notamment accompagné plusieurs entreprises dans la réorganisa-
tion de leurs activités de prévention et la mise à jour de leur plan d'action. À chaque
occasion, ils sont soucieux de développer des produits répondant aux besoins des
demandeurs et ils travaillent en partenariat avec les principaux acteurs dans l'entreprise.

Message du directeur général
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L'APSM a aussi maintenu son activité de veille stratégique, visant à identifier les
problèmes en émergence et à rechercher des nouveautés, des pistes de solutions ou
de meilleures pratiques dans tous les aspects de la prévention au travail.

Du côté de la permanence, Mme Carole St-Onge bénéficie d'une année à travailler
directement dans l'industrie pour perfectionner ses connaissances au niveau des
opérations minières. D'autre part, Mme Louise Boucher s'est jointe à l'équipe en fin
d'année à titre de technicienne en administration.

En terminant, je tiens à remercier tous les membres du Conseil d'administration pour leur
confiance, leur collaboration et la rigueur dont ils ont fait preuve pour s'assurer que les
services offerts par l'Association soient conformes aux besoins et aux préoccupations
du secteur. Je veux remercier également les coprésidents, MM. Dan Tolgyesi et Roland
Labonté, pour leur grande disponibilité. Je veux enfin souligner la qualité du travail
accompli par le personnel et le remercier pour son implication, son engagement et son
professionnalisme; l'enthousiasme et la disponibilité de ces personnes ont grandement
contribué à la réalisation des objectifs fixés.

Jean Drolet 
Directeur général 

Les clients sont notre raison d'être, nos employés notre
force, le paritarisme notre préoccupation et la prévention

des lésions professionnelles, notre objectif.
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L'année 2009 par rapport à 2008
Diminution de 10,2 % des heures travaillées dans le secteur 

Diminution de 19,1 % de la fréquence combinée des accidents

Augmentation de 31,9 % de l'indice de gravité 

L'assemblée générale annuelle
Les 18 et 19 mars à Québec

56 personnes présentes, dont 35 délégués 

La deuxième journée, une conférence du Dr Serge Marquis suivie d'un travail 
en atelier.

Le thème : « Travail, sens et plaisir : et si c'était possible … »

Le conseil d'administration 
Quatre nouveaux administrateurs

Trois postes d'administrateur non comblés

La permanence
Une nouvelle technicienne en administration

L'administration
Une diminution de 5,4 % des charges 

Un exédent des produits sur les charges de 124 422 $ 

Les réalisations
78 sessions de formation dispensées par l'APSM 

4 sessions de formation dispensées par une autre ASP 

825 personnes formées 

Une nouvelle fiche technique

Le site Internet de l’APSM

Les faits saillants 
de l'année 2009
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Statistiques du secteur minier
Évolution des heures travaillées (en millions)

Les heures travaillées ont diminué de 10,2 % par rapport à l'année précédente. En
2009, 54,1 % des heures ont été travaillées dans les mines souterraines, 24,1 % dans
les mines à ciel ouvert et 21,8 % dans des activités connexes au secteur (fonderie, usines,
chemins de fer et ports).

Évolution de la fréquence combinée des accidents

La fréquence combinée des accidents a atteint 5,1 en 2009, ce qui représente une
baisse de 19,1 % par rapport à l'année dernière. C'est le meilleur taux observé
depuis que l'Association compile cette statistique. Pour les mines à ciel ouvert, la
fréquence s'est maintenue à 4,5, alors qu'elle a baissé à 5,9 pour les mines souterraines
et à 3,9 pour les activités connexes.

Évolution de la gravité des accidents

L'indice de gravité des accidents s'est élevé à 50,0 en 2009, ce qui représente une
augmentation de 31,9 % par rapport à l'année précédente.

Trois décès accidentels sont survenus sur les lieux du travail en fin d'année.

HHeeuurreess

FFrrééqquueennccee

IInnddiiccee 
ddee ggrraavviittéé
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Administration
Le Conseil d'administration s'est réuni quatre fois en 2009, dont une dans le cadre
de l'assemblée générale. En dehors des réunions, les administrateurs et les membres
du comité administratif ont favorisé les échanges par les moyens de communications
téléphoniques et de courriers électroniques.

Le comité chargé de proposer un plan de développement de nouveaux produits et
services, a remis son rapport final et le Conseil a adopté ses recommandations,
notamment la création d'une banque de formateurs dans le but d'augmenter l'offre
de services, le recours lorsque possible à des ressources externes pour le développement
de produits, le développement d'un audit pour les activités de prévention, l'utilisation
de vidéos et de photos à l'intérieur des formations et la traduction de documents.
Certaines recommandations seront cependant mises en application lorsque la situation
économique sera améliorée.

Trente-huit délégués étaient invités à l'assemblée générale et trente-cinq se sont
présentés. Ils ont eu droit à un remboursement maximal de 400 $ pour leurs frais de
déplacement, de séjour et de repas; le salaire perdu pour assister à l'assemblée n'était
pas remboursé.

Formation
L'offre de service contient quatorze cours de formation.Au cours de l'année, les conseillers
de l'APSM ont donné 78 sessions de formation qui ont regroupé 746 personnes. De plus,
4 formations ont été données par une autre ASP à 17 personnes. Enfin, 62 personnes
ont reçu une formation offerte par des instructeurs en entreprise.

Activités de l’Association

Évolution de la formation
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Information
Mise à jour et distribution mensuelle des statistiques d'accidents 

Conception de la fiche technique : « Échelles et escabeaux, ne pas faire
grimper les accidents »

Distribution de dépliants, guides, fiches techniques, grilles, aide-mémoire
et autres, produits par l'APSM ou par des partenaires

Centre de documentation : plus de 1 000 documents, dont le quart 
spécifique au secteur minier

Inauguration du site Internet de l’APSM (www.aspmines.qc.ca)

Conseil et l'assistance technique
Les conseillers en prévention ont fourni sur demande des services de conseil et d'assistance
technique dans tous les domaines d'expertise de la prévention. Ils ont notamment
accompagné quelques entreprises dans la réorganisation de leurs activités de
prévention et dans la mise à jour de leur plan d'action.

Partenaires ou collaborations spéciales 
L'Association a maintenu sa collaboration avec ses partenaires des milieux syndicaux
et patronaux du secteur de même qu'avec l'IRSST, la CSST et les autres associations
sectorielles paritaires.

Elle a participé à différents comités techniques de la CSST. Sa participation au comité
sur le suivi du plan d'action de la CSST dans les mines souterraines l'a amenée à
compiler différentes statistiques afin de mieux connaître l'évolution du secteur minier
en matière de lésions professionnelles.

Recherche et développement
Les conseillers en prévention font régulièrement de la recherche dans le but de maintenir
à jour leurs connaissances et de connaître les meilleures pratiques qui existent en
santé et sécurité.

L'Association a maintenu son partenariat avec l'IRSST et a donné son appui à la
rédaction d'un protocole de recherche, et éventuellement son financement, portant
sur l'analyse et l'application des programmes et procédures de cadenassage.

Activités de promotion et de communication
L'Association a participé à divers événements, congrès et colloques.
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Résultats pour l'exercice terminé 
le 31 décembre 2009

Autres revenus
5 107 $
0,7 %

Les produits 700 202 $

Les charges 575 780 $

Frais
fonctionnement

251 548 $
43,7 %

L’excédent des produits 
sur les charges 124 422 $ Produits 700 202 $

Charges 575 780 $



12

Bilan
Au 31 décembre 2009

Actif
2009 2008
($) ($)

ACTIF À COURT TERME
Encaisse 30 350 48 827
Placement temporaire 209 110 158 330
Comptes débiteurs 6 409 8 851

245 869 216 008

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 9 494 15 801

255 363 231 809

Passif

PASSIF À COURT TERME
Comptes créditeurs 

Fournisseurs 1 914 6 965
Salaires et charges sociales 8 593 12 774 
CSST 135 362 96 269

145 869 116 008

Actifs nets

ACTIFS NETS INVESTIS EN IMMOBILISATIONS
CORPORELLES 9 494 15 801
ACTIFS NETS NON AFFECTÉS 100 000 100 000

109 494 115 801

255 363 231 809

Signé au nom du conseil

administrateur administrateur

Rapports financiers
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Frais de fonctionnement pour l'exercice terminé 
Le 31 décembre 2009

2009 2008
Budget Réel Réel

($) ($) ($)
Frais de voyage 170 500 121 612 132 578
Postes et messagerie 4 000 163 468
Loyer 59 250 58 163 57 241
Télécommunications 7 300 7 333 6 700
Assurances 1 500 1 080 6 700
Papeterie et frais de bureau 5 650 4 815 4 092
Entretien 8 000 8 136 6 072
Bulletin d'information 6 000 — —
Impression 17 600 10 964 11 721
Livres et volumes 500 83 429
Publicité 8 000 8 656 10 183
Frais de congrès 1 000 936 723
Cotisations 400 132 132
Honoraires professionnels –

Frais légaux — 229 —
Consultants 15 000 4 050 2 781
Vérificateurs 5 000 4 577 4 790

Frais bancaires 1 400 1 146 1 077
Frais de réunion 17 000 9 849 14 931
Frais de représentation 900 — 780
Activité spéciale Inter-ASP — — 14 289
Salaires compensés 9 200 6 581 4 812
Divers 3 300 2 349 2 297
Frais de perfectionnement 2 000 — 3 922
Achats – 

Petit équipement 2 000 531 481
Logiciels 1 000 163 280

346 500 251 548 282 121




